
Secré t a r ia t  Généra l  de  la  Ville  de  Paris

202 4  DGGP  14  Avis  sur  le  projet  d'ar rê t é  instau ra n t  une  zone  à  faibles  émissions
métropolit aine  de  res t ric tion  des  véhicules  Crit 'Air  3  au  1 er  janvier  2025

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mes  cher.e .s  collègues ,

Au  1 er  janvier  2025,  la  zone  à  faibles  émissions  (ZFE)  mobilité  déployée  à
l’intérieu r  de  l’autorou te  A86  va  connaî t r e  une  nouvelle  étape,  avec  la  mise  en
place  de  rest ric tions  intégran t  les  véhicules  classés  Crit’Air  3  pour  une  durée  de  5
ans.  La  Métropole  du  Grand  Paris,  qui  dispose  désorm ais  de  la  compétenc e  pour
prendr e  un  arrê t é  unique,   a  saisi  pour  avis,  en  tant  que  personne  publique
associée,  la  Ville  de  Paris  sur  son  projet  d’extension  des  rest ric tions  liées  à  la  ZFE
aux  véhicules  Crit’Air  3,  réponda n t  à  l’obligation  légale  issue  de  la  loi  Climat
Résilience  de  2021  incomban t  à  la  Métropole,  qui  prévoit  la  prise  d’un  arrê t é
début  2025  en  raison  de  dépasse m e n t s  régulie rs  des  seuils  régleme n t a i r e s  de
qualité  de  l’air  tels  que  définis  au  Code  l’environne m e n t  pour  les  agglomér a t ions
dites  «  territoi res  ZFE  »  (Paris  et  Lyon).

La  pollution  atmosphé rique  constitue  en  effet  un  enjeu  environne m e n t a l  et  de
santé  publique  majeur ,  par ticuliè rem e n t  en  Ile- de- France.  La  ZFE  permet  de
limiter  la  circula t ion  des  véhicules  les  plus  polluants ,  l’exposition  des  popula tions  à
la  pollution  et  de  favorise r  une  améliora t ion  rapide  de  la  qualité  de  l’air.  Les
bénéfices  et  effets  attendus  sont  import an t s  pour  la  santé  de  la  popula tion
francilienne  et  parisienne,  la  pollution  de  l’air  liées  aux  particules  fines  et  au
dioxyde  d’azote  étant  en  majeure  par tie  liée  aux  émissions  du  trafic  routie r .  Ainsi
l’étude  Airparif  de  mai  2024  a  évalué  que  la  mise  en  place  de  cet te  nouvelle  étape
de  la  ZFE- m  aurai t  le  poten tiel  de  réduire  les  émissions  de  polluan ts  de  l’air  du
trafic  routier  dans  le  périmèt r e  de  la  ZFE- m  de  :  14  %  pour  les  oxydes  d’azotes
(NOx)  ; 13 %  pour  les  par ticules  fines  (PM2.5)  ; 9  % pour  les  par ticules  (PM10). 

La  mise  en  place  de  la  ZFE  perme t  de  réduire  les  risques  sanitai re s  pour  la
popula tion.  Il  convient  de  rappele r  que  7  900  décès  préma t u r é s  en  Ile- de- France
dont  près  de  5  000  dans  la  zone  de  la  ZFE,  pourr aien t  être  évités  chaque  année  si
les  valeurs  guides  de  l’OMS  étaien t  respec t é e s .  Si  l’on  se  réfère  aux  nouvelles
normes  europée n n e s  à  venir  qui  seront  encore  en  deçà  des  recomm a n d a t ions  de
l’OMS,  4,5  millions  de  Franciliens ,  habitan t  en  large  majori té  dans  la  Métropole  du
Grand  Paris,  sont  exposés  à  des  niveaux  de  concen t r a t ion  de  polluan ts  (NO2,  PM10
et  PM2,5)  supérieu r s  aux  seuils  des  valeurs  limites  à  respec t e r  d’ici  2030.   Sur  la
base  de  l’étude  d’Airparif  de  2024,  l’ORS- IDF  estime  que  la  mise  en  œuvre  de  la
nouvelle  étape  de  la  ZFE  mobilité  métropolitaine  de  2025  perme t t r a i t  d’éviter ,
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dans  un  premier  temps,  chaque  année  plus  de  100  décès  préma t u r é s  dus  à  la
pollution  de  l’air  et  200  nouveaux  cas  d’asthm es  chez  l’enfant .

En  outre,  l’élargisse m e n t  de  la  ZFE  en  2025  s’inscrit  aussi  dans  le  contexte  de
récen tes  condam n a t ions  de  l’Etat  français,  en  2019  et  en  2022,  par  la  Cour  de
justice  de  l’UE  pour  manque m e n t  aux  obligations  issues  de  la  direc tive  europée n n e
de  2008  sur  la  qualité  de  l’air  ambian t  et  dont  les  seuils  vont  à  nouveau  être
forteme n t  abaissés  à  compter  du  1 er  janvier  2030  selon  la  résolution  législative  du
Parlemen t  Européen  du  24/4/2024.  De  plus,  la  mesure  de  ZFE  répond  aux
ambitions  du  Plan  Climat  national  visant  à  moyen  terme  la  fin  de  la  circula tion  des
véhicules  thermiques  d’ici  2030,  en  cohérenc e  avec  d’une  part ,  le  Plan  Climat  Air
Energie  métropolitain  (PCAEM)  en  cours  de  révision  pour  l’été  2025  et,  d’autre
part ,  le  projet  de  Plan  Climat  2024- 2030  de  Paris  arrê t é  en  décemb r e  2023.

L’étape  de  2025  s’inscri t  dans  la  continuité  des  mesure s  de  ZFE  métropolitaines
mises  en  place  progre ssivem e n t  depuis  2019  (rest ric tions  Crit’Air  5  et  non  classés)
et  2021  (2 e  étape  Crit’Air  4,  dont  l’arrê té  prorogé  arrive  à  échéance  en  décembr e
2024).  En  termes  de  calendrie r ,  l’arrê té  unique  de  la  Métropole  du  Grand  Paris
devrai t  être  publié  fin  2024,  en  vue  de  l’étape  Crit’Air  3  applicable  au  1/1/2025.
D’ici- là,  parallèleme n t  à  la  saisine  des  personnes  publiques  associées ,  une
consulta t ion  du  public  par  voie  élect ronique  est  prévue  cet  automne  et  sera
accompag n é e  d’une  campag n e  de  communica t ion  auprès  du  grand  public.  

Concern a n t  les  conditions  d’applica tion  de  la  mesure ,  les  horaires  de  la  ZFE- m
seront  maintenus  sur  la  plage  de  8h  à  20h  hors  week- ends  et  jours  fériés  (7/7  j
pour  les  poids  lourds  et  autoca r s),  sur  le  périmèt r e  intra- A86,  A86  exclue.  Des
possibilités  de  déroga tion  sur  demand e  seront  conservées  pour  cer taines
catégories  de  véhicules .  Une  innovation  à  saluer  réside  dans  la  créa tion  d’un  pass
ZFE  24H,  existan t  dans  d’autres  agglomér a t ions ,  donnan t  lieu  à  une  autorisa t ion
de  circuler  déroga toi re  n’excédan t  pas  une  durée  globale  de  12  jours  pleins  par  an
(gestion  via  une  plateforme  numérique  de  la  MGP).  Vu  l’instaura t ion  de  ce  pass
ZFE,  la  déroga tion  sur  les  véhicules  de  collection  aurai t  pu  être  supprimé e .  La
zone  à  faibles  émissions  s’appuie r a  sur  un  disposi tif  de  contrôle  sanction
automa ti sé  à  horizon  2026  et  sera  précédé e  de  contrôles  pédagogiques .

Enfin,  la  mesure  de  ZFE  doit  aussi  perme t t r e  d’accélé re r  le  renouvelleme n t  du
parc  de  véhicules  et  la  transi tion  vers  des  véhicules  moins  polluan ts ,  tout  en
s’appuyan t  sur  des  disposi tifs  d’accompa g n e m e n t  et  d’aide  financiè re .
L’accompa g n e m e n t  à  la  conversion  des  véhicules  demeure  donc  un  levier  à
mobiliser.

Ainsi,  la  mise  en  œuvre  de  la  ZFE  en  2025  s’accompa g n e r a  d’une  refonte  du
régime  des  aides  à  l’écomobilité  des  professionnels ,  après  la  refonte  des  aides  à
l’écomobilité  des  particulie rs  d’octobre  2022.  La  Métropole  du  Grand  Paris
mobilise  déjà  une  enveloppe  de  30M€  annuels  pour  les  aides  aux  particulie rs  en
matiè re  d’écomobilité.  La  Ville  a  aussi  un  projet  de  complét e r  et  ajuste r  ses  aides  à
la  conversion  des  véhicules  pour  les  professionnels  et  octroie  déjà  des  aides  à
l’écomobilité  pour  les  par ticuliers  en  faveur  de  la  pra tique  du  vélo  et  de  la  mobilité
partagé e .  Un  projet  de  délibéra t ion  vous  est  présen t é  en  ce  sens  à  cet te  séance .

Il  vous  est  proposé  de  rendre  un  avis  favorable  au  projet  d’arrê té  de  la  Métropole
du  Grand  Paris  instaur an t  une  zone  à  faibles  émissions  pour  les  véhicules  de
Crit’Air  3,  4,  5  et  non  classés  à  par ti r  de  janvier  2025.

Je  vous  prie,  mes  cher.e .s  collègues ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .
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La  Maire  de  Paris
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202 4  DGGP  14  Avis  sur  le  projet  d'ar rê t é  instaura n t  une  zone  à  faibles
émissions  métropolitaine  de  rest ric tion  des  véhicules  Crit 'Air  3  au  1 er  janvier
2025

Le Cons eil d e  Pa ris,

Vu  la  direc tive  2008/50/CE  du  Parleme n t  europée n  et  du  Conseil  du  21  mai
2008  concerna n t  la  qualité  de  l’air  ambian t  et  un  air  pur  pour  l’Europe  ;

Vu  la  Résolution  législative  du  Parlemen t  europée n  du  24  avril  2024  sur  la
proposi tion  de  direc tive  du  Parleme n t  europé en  et  du  Conseil  concern a n t  la
qualité  de  l’air  ambiant  et  un  air  pur  pour  l’Europe  ;

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
L2213- 1,  L2213- 4-1,  L2521- 1  et  R2213- 1-0-1  et  L2213- 2  ;

Vu  le  Code  de  l’environne m e n t  ;

Vu  le  décre t  n°2016- 847  du  28  juin  2016  relatif  aux  zones  à  circula tion
rest re in t e  ;

Vu  la  loi  n°2021- 1104  du  22  août  2021  portan t  lutte  contre  le  dérèglem e n t
climatique  et  renforce m e n t  de  la  résilience  face  à  ses  effets  ;

Vu  l’arrê té  inter- préfecto r al  IDF- 2018- 01- 31- 007  du  31  janvier  2018  relatif  à
l’approba tion  et  à  la  mise  en  œuvre  du  Plan  de  Protect ion  de  l’Atmosphè r e  pour
l’Île- de- France  pour  la  période  2018- 2025  ;

Vu  le  plan  climat  air  énergie  métropolit ain  adopté  par  le  conseil  métropoli tain
le  12  novembre  2018  ;

Vu  le  Nouveau  Plan  Climat  Air  Énergie  de  Paris  adopté  par  la  délibéra t ion  du
Conseil  de  Paris  du  20  novembr e  2017  ;

Vu  le  projet  de  Plan  Climat  2024- 2030  arrê t é  par  délibéra t ion  du  Conseil  de
Paris  du  15  décembr e  2023  ; 

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  la  Métropole  du  Grand  Paris  CM2023/07/13/10
relative  à  la  zone  à  faibles  émissions  métropoli taine  :  engage m e n t  de  la
Métropole  du  Grand  Paris  pour  les  prochaines  étapes  ;

Vu  le  dossier  de  consulta t ion  présen t a n t  l'objet  des  mesures  de  rest ric tion,
justifiant  leur  nécessi t é  et  exposan t  les  bénéfices  environne m e n t a ux  et
sanitai res  attendus  de  leur  mise  en  œuvre  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  David  BELLIARD  au  nom  de  la  3 ème  commission,

Délibère  :



Le  Conseil  de  Paris  émet  un  avis  favorable  au  projet  d’arrê t é  instau ra n t  une
zone  à  faibles  émissions  dans  le  périmèt r e  métropoli tain  des  commune s
internes  à  l’A86  res t reigna n t  l’accès  aux  catégories  de  véhicules  Crit’Air  3,  4,  5
et  non  classés  à  compte r  du  1 er  janvier  2025.

La  Maire  de  Paris ,

Anne  HIDALGO


